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Eurocode 2

Dispositions
– Béton armé

 constructives
par Jean PERCHAT

Ingénieur des Arts et Manufactures
Professeur honoraire à l’École supérieure des travaux publics et au Centre de hautes
études de la construction

ans ce dossier, nous nous bornerons à ne présenter que les spécifications
relatives de la partie 1.1 de l’Eurocode (l’EC2) au béton armé (grosso modo,

l’équivalent de la partie A des Règles BAEL). Nous n’avons pas fait apparaître la
distinction établie dans l’EC2 entre « Principes » et « Règles d’application », car
elle est de peu d’intérêt pour un projeteur de constructions courantes.

Dans l’EC2, des commentaires imprimés en petits caractères, présentés
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comme « notes », précise généralement que les valeurs numériques de certains
tableaux ou de certains coefficients littéraux des formules qui la précèdent sont
du ressort de l’Annexe Nationale et donne simplement les valeurs
« recommandées ». L’EC2 contient en effet en attente certains paramètres qu’il
appartient à chaque État-Membre de fixer pour permettre l’application des règles
aux projets de bâtiments et ouvrages de Génie Civil du pays concerné. À la date
de la rédaction du présent document, l’Annexe Nationale française future norme
P 187112 était toujours sous une forme provisoire.

Ce texte ne reproduit pas toujours à la lettre la rédaction des notes de l’EC2 ;
les valeurs numériques recommandées ayant, le plus souvent, été adoptées par
l’Annexe Nationale. Les parties encadrées sont des commentaires de l’auteur.

La rédaction des spécifications de l’Eurocode 2 relatives au béton armé fait
l’objet de plusieurs dossiers :

— [C 2 330] Dispositions et données générales ;
— [C 2 331] Vérification des états-limites ultimes ;
— [C 2 332] Vérification des états-limites de service ;
— [C 2 333] Dispositions constructives ;
— [Form. C 2 334] Formules et données utiles.
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1. Adhéren

1.1 Généralités

Les règles données c
ves aux enrobages sont
cas d’un chargement d
par la vibration de mac
barres ayant reçu un re

1.2 Espaces lib
et verticau

Entre barres parallèle
parallèles, les distance
vent être telles que (dg 

— eh ou [∅
Dans le cas de group

règle précédente s’appl
valent 

Dans le cas de plusie
chaque lit doivent être s
à constituer des files
ménagé entre ces files 

Les barres d’un reco
l’autre sur la longueur d

1.3 Diamètres 
de cintrage

Pour les barres et les
trage des coudes, croch
requis par l’essai de pli
si ∅ > 16 mm.

Pour les barres ou tre
tres minimaux du mand

Écrasement du béton

Cette clause ne s’app

Ce paragraphe s’in
de l’ancienne norme 

Tableau 1 – Diamèt
des barres et trei

5 ∅

(1) dans le cas de soudu
mandrin peut être réd
mément à l’EN ISO 17

ev Max�

∅n ∅ n n 4�(=

ou
É _____________________________________________________________________________________________________________

ce et ancrages

i-après supposent que les exigences relati-
 satisfaites. Elles ne s’appliquent pas dans le
ynamique d’origine sismique ou provoqué

hines, de charges d’impact, ni dans le cas de
vêtement époxy ou galvanisées.

res horizontaux
x entre barres

s isolées ou entre lits horizontaux de barres
s libres horizontales eh ou verticales ev doi-
dimension maximale du granulat) :

max ; dg + 5 mm ; 20 mm]

ement de n barres de même diamètre ∅, la
ique, en prenant en compte le diamètre équi-

.

urs lits de barres horizontales, les barres de
ituées l’une au-dessus de l’autre de manière

 verticales. Un espace suffisant doit être
pour permettre le passage d’un pervibrateur.

uvrement peuvent être au contact l’une de
u recouvrement.

admissibles des mandrins 

 fils, le diamètre minimal du mandrin de cin-
ets et boucles ne doit être inférieur ni à celui
age-dépliage, ni à 4 ∅ si ∅ 16 mm ou 7 ∅

Aucune vérification n’est nécessaire si les conditions suivantes
sont remplies :

a – l’ancrage de la barre ne requiert pas une partie droite de lon-
gueur supérieure à 5 ∅ au-delà de la partie courbe ;

b – le plan dans lequel la barre a été courbée n’est pas proche d’un
parement, et il existe, à l’intérieur de la partie courbe, une barre
transversale ayant au moins le même diamètre que la barre cour-
bée, et disposée perpendiculairement au plan de la courbure (dispo-
sition analogue à la deuxième figure du tableau 1) ;

c – le diamètre du mandrin est au moins égal aux valeurs du
tableau 1.

Si ces conditions ne sont pas remplies, le diamètre minimal ∅m
du mandrin nécessaire pour éviter l’écrasement du béton est donné
par :

(1)

avec Fbt force de traction à l’état-limite ultime, à l’origine
de la courbure, dans une barre ou un groupe de
barres au contact, 

ab pour une barre, ou un groupe de barres au
contact, moitié de l’entre-axes des barres, ou des
groupes de barres, dans la direction perpen-
diculaire au plan de la courbure. Pour une barre,
ou un groupe de barres, proche d’une paroi :

ab = enrobage + ∅/2

fcd résistance de calcul du béton en compression
donnée par [C 2 330, formule (15)] en plafonnant
fck à 55 MPa. 

1.4 Ancrage des barres longitudinales

1.4.1 Généralités

Les ancrages de barres tendues peuvent être droits ou affecter
l’une des formes de la figure 1.

Pour les cas 1b, 1c et 1d : 

Pour le cas 1e : 

et sont définis aux § 1.4.3 et 1.4.4.

Les barres comprimées sont obligatoirement ancrées au moyen
d’ancrages droits.

spire assez largement des règles de détail
allemande DIN 1045.

)

�

∅m Fbt 1/ab( ) 1/(2 ∅ )+( )/fcd�

�b,eq α1�b,rqd=

�b,eq α4�b ,rqd=

�br,qd, α1 α4
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illis soudés pliés après soudage, les diamè-
rin de cintrage sont donnés par le tableau 1.

 à l’intérieur des coudes

lique pas aux cadres, étriers et épingles.
(0)

res minimaux des mandrins de pliage 
llis soudés (tableau 8.1 Nb de l’EC2)

d < 3 ∅ ou soudure dans la partie courbe : 
20 ∅

res situées dans la partie courbe, le diamètre du
uit à 5 ∅ lorsque le soudage est effectué confor-
660 Annexe B.

ou

d 3 ∅ : 5∅�

Figure 1 – Modes d’ancrage autres que le scellement droit
(figure 8.1 de l’EC2)

b longueur d´ancrage
équivalente pour
un coude normal

a longueur d´ancrage de référence   b
mesurée le long de l´axe quelle que
soit la forme du tracé

d longueur d´ancrage
équivalente pour
une boucle normale

e longueur d´ancrage
équivalente avec
barre transversale
soudée

c longueur d´ancrage
équivalente pour
un crochet normal

ø

b

 bd

 b,eq

 b,eq

  b,eq  b,eq

øt > 0,6 ø

> 5 ø

> 5 ø

90˚  < α < 150˚ 

> 5 ø
>150˚

α
�

�

� � �

�

� ´
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1.4.2 Contrainte ultime d’adhér

L’EC2 établit une distinction entre les
« bonnes » et les conditions d’adhérence «

La contrainte ultime d’adhérence, notée

fbd = 2,25 η1 η2 fctd

avec fctd donné par [C 2 330, rel
fctk, 0,05 à 3,1 MPa, 

η1 = 1 quand les conditions d
bonnes, 

η1 = 0,7 quand elles sont réputé
lier dans les éléments r
frages glissants), 

η2 dépend du diamètre de

1.4.3 Longueur d’ancrage de réf

Il s’agit de la longueur nécessa
contrainte d’adhérence fbd [formule (2)] 
force As σsd qui règne dans une barre droi

avec contrainte de calcul de 
partir de laquelle on me

1.4.4 Longueur d’ancrage de ca

Cette longueur, désignée par , est do

où est donnée par (3) ; 
par le tableau 2.

dépendent respectivement
(figure 1), de l’enrobage minimal (figure 3
les armatures transversales.

α4 prend en compte l’influence d’une, 
transversale(s) de diamètre , s

l’effet d’une pression appliquée
plan de fendage sur la longueur .

Le produit (α2 α3 α5) ne peut être pris in

À défaut d’autre limitation, la longu
 est prise égale à :

— ancrage de barres tendues :

— ancrage de barres comprimées :

si ∅ 32 mm, η2� 1,=

si ∅ 32 mm, η2> 132 ∅–( )/1=

�b,rqd

�b,rqd ∅/4( ) σsd /fb(=

σsd

�bd

�bd α1α2α3α4α5 �b,rqd �=

�b,rqd α1, α2, α3, α

α1, α2 et α3

∅t 0,6 ∅�
�bd et α5

�bd

�b,min

�b,min Max 0,3�b,rqd  ; 10 ∅(=

�b,min Max 0,6�b,rqd ; 10 ∅(=
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ence

 conditions d’adhérence
médiocres » (figure 2).

 fbd, est prise égale à :

(2)

ation (16)], en plafonnant

’adhérence sont réputées

es médiocres (en particu-
éalisés au moyen de cof-

 la barre :

érence

ire pour ancrer, sous la
supposée constante, la

te :

(3)

la barre dans la section à
sure l’ancrage.

lcul

nnée par :

(4)

, coefficients donnés

(0)

00, ∅ en mm.

d)

�b,min

4, α5

Tableau 2 –  Valeurs des coefficients i intervenant dans le 

calcul de la longueur d’ancrage (tableau 8.2 de l’EC2)

Facteur 
d’influence

Type 
d’ancrage

Armature de béton armé

tendue comprimée

Forme des 
barres

Droit α1 = 1,0 α1 = 1,0

Autre
(voir 
figure 1b), c) 
et d))

α1 = 0,7 si cd > 3 ∅
sinon α1 = 1,0

(voir figure 3 pour 
les valeurs de cd)

α1 = 1,0

Enrobage

Droit α2 = 1 – 0,15 
(cd – ∅)/∅

α2 = 1,0

Autre
(voir 
figure 1b), c) 
et d))

α2 = 1 – 0,15 
(cd – 3∅)/∅

(voir figure 3 pour 
les valeurs de cd)

α2 = 1,0

Confinement
par des 
armatures
transversales 
non soudées
aux armatures 
principales

Tous types α3 = 1 – Kλ α3 = 1,0

Confinement par 
des armatures 
transversales 
soudées

Tous types, 
positions
et diamètres 
comme
indiqué sur la 
figure 1e)

α4 = 0,7 α4 = 0,7

Confinement par 
compression 
transversale

Tous types α5 = 1 – 0,04p

�

0,7 α2 1,0� �

0,7 α2 1,0� �

0,7 α3 1,0� �

 0,7�
 1,0�

c h > 250 mm a 45˚ < α < 90˚ 

α

A

A

A

A

250
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 de la forme des barres
), et du confinement par

ou de plusieurs, barre(s)
oudée(s) sur la longueur
 perpendiculairement au

férieur à 0,7.

eur d’ancrage minimale

(5)

(6)

Dans le tableau 2 :

avec aire de l’armature transversale sur la longueur
, 

aire de l’armature transversale minimale :
0,25 As pour les poutres, 0 pour les dalles, 

 ; 100 mm)

 ; 100 mm)

Figure 2 – Conditions d’adhérence (figure 8.2 de l’EC2)

d h > 600 mm b h < 250 mm

h

A Direction du bétonnage

300

a b conditions
d´adhérence « bonnes »
pour toutes les barres

c detet zone non hachurée –
conditions d´adhérence
« bonnes » 
zone hachurée –
conditions d´adhérence
« médiocres »

λ ΣAst ΣAst, min–( )/As=

ΣAst
�bd

ΣAst, min
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air
an

K dé

p est la pression transv
gueur .

Pour simplifier, pour 
figure 1, on peut ado

(figure 1) égale à

— pour les

— pour les

α1 et α4 selon le table

1.5 Ancrage de

L’ancrage est considé
par la figure 5 sont resp
être prévue dans un cro

Le soudage des bar
l’EN ISO17660.

1.6 Ancrage au
transversal

La résistance à l’entr
32 mm) soudée sur un
béton, est désignée pa
Fbtd /As, As représentan

Note : pour l’évaluation de
développement relativement lo
joint soudé.

Figure 3 – Valeurs de cd
(figure 8.3 de l’EC2)

Figure 4 – Valeurs de K
(figure 8.4 de l’EC2)

As

�bd

�b,eq

α1 �b, rqd⋅

α4 �b, rqd⋅

a barres droites

cd = min (a/2, c1, c)

c

a

c1

As øt, Ast

K = 0,1
É _____________________________________________________________________________________________________________

e d’une barre (celle du plus gros diamètre)
crée, 

fini par la figure 4,

ersale (MPa) à l’état-limite ultime sur la lon-

des barres tendues affectant les formes de la
pter une longueur d’ancrage équivalente
:

 formes de s figures 1b à 1d,

 formes de la figure 1e,

au 2.

s cadres et étriers

ré comme correct si les conditions définies
ectées. Une barre transversale doit toujours
chet ou dans un coude.

res doit être conforme à l’EN 10080 et à

 moyen de barres 
es soudées

aînement d’une barre transversale (∅ 14 à
e barre principale du côté de la masse du
r Fbtd. Dans (3), σsd peut être remplacée par
t l’aire de la barre ancrée.

 Fbtd, se reporter à l’Annexe Nationale. L’EC2 consacre un
ng à la détermination de la résistance à l’entraînement d’un

1.7 Jonctions de barres

1.7.1 Généralités

La transmission des efforts d’une barre à l’autre peut se faire par
recouvrement ou par soudage.

1.7.2 Recouvrements

Les recouvrements doivent normalement être décalés, ne pas être
placés dans des zones de contraintes élevées et, en toute section,
être disposés symétriquement (figure 6).

Si la distance libre entre les barres est supérieure à 4 ∅ ou à
50 mm, la longueur de recouvrement doit être augmentée d’une
valeur égale à cette distance libre.

Si les conditions de la figure 6 sont satisfaites, la proportion
admissible de barres tendues en recouvrement peut être de 100 % si
ces barres sont disposées en un seul lit. S’il y a plusieurs lits, cette
proportion est réduite à 50 %.

Les recouvrements des barres comprimées ainsi que ceux des
armatures secondaires de répartition peuvent être disposés en tota-
lité dans une même section.

1.7.3 Longueur de recouvrement

La longueur de recouvrement est prise égale à :

(7)

avec voir (3) 

(8)

�o

�0

�0 α1α2α3α4α5α6 �b, rqd �0, min�=

 �b, rqd

�0, min =  Max 0,3 α6 �b, rqd ; 15∅  ; 200 mm[ ]

> 2 ø
> 0,7 ø

> 1,4 ø
> 20 mm
< 50 mm

> 10 mm

   10 ø et
> 70 mm   5 ø et

> 50 m
m

> 10 mm
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 pour les poutres et les dalles

 pour les poutres et les dalles

b barres terminées
par un coude ou
un crochet

c barres terminées
par une boucle

cd = min (a/2, c1) cd = c

c1

a

c

As øt, Ast As øt, Ast

K = 0,05 K = 0

Figure 5 – Ancrage des armatures transversales (figure 8.5 de l’EC2)

Figure 6 – Distances à respecter entre recouvrements voisins 
(figure 8.7 de l’EC2)

a cb d

ø ø ø ø

Note : pour  c  et  d , il convient que l´enrobage ne soit ni inférieur
           à 3 ø, ni à 50 mm si cette valeur est plus faible

> 0,3  0

a

Fs
< 4 ø
< 50 mm

> 2 ø
> 20 mmFs

Fs

Fs

Fs

Fs

ø

� �0
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selon le tableau 2 ; toutefo
faut prendre , avec A
en recouvrement

avec 
tion d’armatures en recouvrement dan

depuis l’axe du recouvrement co

1.7.4 Armatures de couture d’u

1.7.4.1 Cas des barres tendues

● Dans le cas où les forces de traction q
créé par les barres en recouvrement sont 
de béton :

— si , ou si la proportion de
est, en toute section, inférieure à 25 %, il n’
voir d’autres armatures de couture que cel
raisons ;

— sinon, la somme des aires de tous le
du recouvrement doit être au moins éga
barres de ce dernier : .

Les armatures de couture sont perpend
recouvrement, et disposées sur les tiers ex
le parement de béton (figure 8a).

● Si plus de 50 % des armatures se reco
tion, et si la distance a (figure 6) est au plu
tures transversales doivent être constitué
ou épingles ancrés dans la masse du béto

1.7.4.2 Barres comprimées en perman

Les règles données au § 1.7.4.1 sont app
chaque extrémité du recouvrement, une ar
distance au plus égale à 4 ∅ de cette extré

1.7.5 Recouvrements des treillis

1.7.5.1 Recouvrements des fils « port

Les jonctions peuvent se faire dans un m
dans des plans distincts (figure 9b).

Dans le cas , selon (8) est calculée 
tions doivent être celles de la figure 6.

Figure 7 – Proportion de recouvrements à 
dans une zone de recouvrement donnée (fi

α 1α 2α 3α 4α 5
ΣAst, min Asσsd/fyd=

α6 ρ1 25⁄( )1 2/= 1 α6� �

0,65�o±

∅ 20 mm�

ΣAst � As

a �o

    
0

0,65  0 0,65  0
A

Section considérée

Exemple : les barres II et III sont en deho
                  considérée : ρ1 = 50 % et α6 

�

� �
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is, pour le calcul de α 3, il
s aire de l’une des barres

étant la propor-
s une zone d’étendue

nsidéré (figure 7).

n recouvrement

ui s’exercent dans le plan
parallèles à un parement

s barres en recouvrement
est pas nécessaire de pré-
les prévues pour d’autres

s brins parallèles au plan
le à la section d’une des

iculaires à la direction du
trêmes entre ce dernier et

uvrent dans la même sec-
s égale à 10 ∅, les arma-

es par des cadres, étriers
n.

ence

licables, mais on ajoute, à
mature de couture, à une
mité (figure 8b).

 soudés

eurs »

ême plan (figure 9a) ou

avec α3 = 1 et les disposi-

Dans le cas , les recouvrements doivent être disposés dans des
zones où, à l’état-limite ultime, . Sinon, la hauteur utile à
prendre en compte dans les calculs de résistance en flexion est celle
du lit le plus éloigné de la face tendue. En outre, pour les vérifica-
tions relatives à la fissuration au voisinage des extrémités du recou-
vrement, la contrainte σs à utiliser en [C 2 332, tableaux 1 et 2] doit
être majorée de 25 %.

En ce qui concerne la proportion admissible de barres principales
en recouvrement dans n’importe quelle section (proportion rappor-
tée à l’aire de la section totale d’acier) :

— pour le cas , le coefficient α6 (§ 1.7.3) est applicable,

— pour le cas , en fonction de la section prévue (As/s)prov, la
proportion est de :

100 % si (As/s)prov 1 200 mm2/m

60 % si (As/s)prov > 1 200 mm2/m.

Les recouvrements effectués sur deux nappes superposées doi-
vent être décalés d’au moins 1,3 dans le sens horizontal. Aucune
armature de couture transversale supplémentaire n’est nécessaire.

1.7.5.2 Recouvrements des fils de répartition

Les recouvrements peuvent tous être disposés dans la même sec-
tion. Au moins deux soudures (une maille) doivent se trouver sur la
longueur de recouvrement.

1,5, ρ1

b
σs � 0,8 fyd

a

b

�

�o

0

   /3

Ast/2 < 150 mm

4 ø 4 ø

Fs
Fs

   /3

 0/3

Σ Ast/2Σ

< 150 mmFs
Fs

Ast/2Σ
 0 /3
Ast/2Σ

a barres tendues

b barres comprimées

� �

�

0�

0�0�
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prendre en compte
gure 8.8 de l’EC2)

B

D

E

C

Barre I

Barre III

Barre IV

Barre II

rs de la section 
= 1,4

Figure 8 – Disposition des armatures de couture d’une jonction
par recouvrement (figure 8.9 de l’EC2)

Figure 9 – Recouvrements des treillis soudés (figure 8.10 de l’EC2)

0

Fs Fs

a recouvrement des panneaux dans un même plan
                    (coupe longitudinale)

b recouvrement des panneaux dans des plans distincts
                      (coupe longitudinale)

 0

Fs Fs

�

�
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Les valeurs minimale
diamètre des fils de rép

— pour 
res) sur la longueur 

— pour 
(3 soudures) sur ;

— pour 
(3 soudures) sur .

L’EC2 donne ensuite 
l’adhérence, les ancrag
diamètre excède 32 mm
paquets de barres.

2. Disposit

2.1 Généralités

Les règles données c
bâtiments.

Des sections minima
une rupture fragile ou 
des efforts, non pris en 
gênées.

2.2 Poutres

2.2.1 Armatures l

2.2.1.1 Sections min

1 – La section As d
que [As, min1

— As, min1 est la sect
la fissuration [C 2 332, f

— As, min2 correspon

avec bt large
nerv
axe n

fctm selon
Note : pour les éléments se

par le dimensionnement à l’éta

Les sections dans lesquelles
structures en béton non armé o
rubrique).

2 – L’aire de la section
des aciers comprimés, 
dehors des zones de re

Nota : As, max = 0,04 Ac. L’Ann
fier la capacité effective à béton

2.2.1.2 Autres dispo

1 – Dans les construc
en supposant que les po
les sections des nus d
moment de flexion au
maximal en travée.

∅ 6 mm : �
�o

6 ∅ 8,5 �<
�o

8,5 ∅ 12�<
�o

As Max�

As , min2 Ma=
É _____________________________________________________________________________________________________________

s de la longueur de recouvrement sont (∅ ,
artition) :

; au moins une maille (2 soudu-
;

; au moins deux mailles

; au moins deux mailles

des règles, non détaillées ici, qui concernent
es et les recouvrements des barres dont le

 (40 mm pour l’Annexe Nationale), et des

ions constructives

i-après sont principalement applicables aux

les d’armatures sont prescrites pour éviter
de larges fissures ou encore pour résister à
compte dans les calculs, provenant d’actions

ongitudinales

imale et maximale

es armatures longitudinales doit être telle
; As, min2] :

ion minimale nécessaire pour la maîtrise de
ormule (1)],
d à une condition de non-fragilité :

(9)

ur moyenne de la zone tendue (ou de la

2 – Sur les appuis intermédiaires des poutres en T continues, l’aire
totale As placée en partie supérieure doit être uniformément distri-
buée sur la largeur beff [C 2 330, figure 10].

2.2.1.3 Épure d’arrêt des armatures longitudinales tendues

1 – Pour les éléments comportant des armatures d’effort tran-
chant, la force de traction additionnelle ∆Ftd est calculée selon
[C 2 331, relation (25)]. Pour les éléments sans armatures d’effort
tranchant, ∆Ftd peut être prise en compte au moyen d’un décalage

de la courbe enveloppe des moments de flexion.

Cette « règle du décalage » peut également être utilisée pour les
éléments comportant des armatures d’effort tranchant, en prenant
(voir [C 2 331, § 2.3.1.3]) :

(10)

On peut admettre que la mise en charge des barres sur leur lon-
gueur d’ancrage se fait linéairement (figure 10).

2 – La longueur d’ancrage d’une barre relevée qui contribue à la
résistance à l’effort tranchant ne doit pas être inférieure à 1,3
dans la zone tendue et à 0,7  dans la zone comprimée. Cette lon-
gueur est mesurée à partir du point d’intersection de l’axe de la
barre relevée avec celui de l’armature longitudinale.

2.2.1.4 Ancrage des armatures inférieures sur un appui
de rive

Pour une poutre simplement posée ou faiblement encastrée sur
un appui de rive, la section des armatures inférieures sur cet appui
doit être au moins égale à une fraction β2 de la section maximale en
travée.

Note : la valeur recommandée pour β2 est β2 = 0,25 mais voir l’Annexe Nationale.

L’ancrage doit pouvoir équilibrer une force égale à :

(11)

VEd et NEd étant, respectivement, l’effort tranchant et l’effort nor-
mal de calcul à l’état-limite ultime (NEd à ajouter ou à soustraire
selon qu’il s’agit d’un effort de traction ou de compression). Pour ,
voir (10).

150 mm�

mm : 250 mm�

 mm : 350 mm�

x 0,26btdfctm fyk ; 0,0013btd⁄[ ]

a� d=

a� z θ αcot–cot( )/2=

�bd
�bd

FE VEd a�/z( ) NEd+=

a�

A �
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ure seule s’il s’agit d’une poutre en T avec
eutre dans la table), 

 [C 2 330, tableau 1].
condaires, As, min peut être pris égal à 1,2 fois l’aire requise
t-limite ultime.

 As < As, min relèvent de la Section 12 de l’EC2 qui traite des
u faiblement armé (section non analysée dans la présente

 des armatures tendues, de même que celle
ne doivent pas excéder, chacune, As, max en
couvrements.
exe Nationale autorise jusqu’à 0,05 Ac sous réserve de véri-
ner.

sitions constructives

tions monolithes, même si le calcul a été fait
utres reposaient librement sur leurs appuis,

’appui doivent être dimensionnées pour un
 moins égal à 15 % du moment de flexion Figure 10 – Épure de répartition des armatures longitudinales

(figure 9.2 de l’EC2)

 bd

 bd

 bd

∆Ftdtda

∆Ftdtd

al bd

 bd
 bd

 bd
 bd

A enveloppe de MEd/z + NEd

B effort de traction agissant Fs

C effort de traction résistant FRs

B

C

∆Ftd

∆Ftd
�

�

� �

�

�

�

�
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La longueur d’ancrage (voir (4)) es
ligne de contact entre la poutre et l’appui
direct, la pression transversale créée par
être prise en compte.

2.2.1.5 Ancrage des armatures inférie
intermédiaire

La section des armatures inférieures sur
moins une fraction β2 de la section en trav

L’ancrage doit avoir une longueur au mo
— à 10 ∅ pour les barres rectilignes ;
— au diamètre du mandrin pour les c

(figure 12a) ;
— à deux fois le diamètre du mandrin s

Les documents particuliers du marché 
l’armature doit être capable de résister 
imprévus (tassement de l’appui, explos
l’armature doit être continue, ce qui peut 
recouvrements (figures 12b et 12c).

2.2.2 Armatures d’effort tranch

Les armatures d’effort tranchant doivent
45° avec la ligne moyenne de l’élément 
consister en (figure 13) cadres, étriers o
armatures longitudinales tendues et la zon
ment ancrés, en barres relevées, ou encore
les, etc., n’entourant pas les armatur
correctement ancrés dans les zones tendu

Au moins 50 % des armatures d’effort t
vent être prévues sous forme de cadres, é

Le pourcentage des armatures d’effort tr

Sauf pour les éléments définis en [C 2
.

L’espacement maximal des cours d’arm
est :

— dans le sens longitudinal :
• pour des armatures d’effort trancha

avec cot α = 0) : ,
• pour des barres relevées : sb, max ;

— dans le sens transversal : st, max.
Note : les valeurs à prendre en compte sont, respecti

2.2.3 Armatures de torsion

Les cadres de torsion, perpendiculaire
l’élément, doivent être fermés et ancrés 
avec retours dirigés vers la masse du bé
selon la figure 14a2, mais non selon la fig

L’EC2 autorise pour les cadres des rec
proximité des parements d’une âme, ma
n’est pas recommandable, même si l’EC2
cadres des éléments soumis à la torsion

�bd

∅ 16 mm�

ρw Asw/sbw αsin=

ρw ρw, min�

s�, max

ρw, min 0,080 fck /fyk MPa(=

s�, max 0,75 d 1 αcot+( )=

sb, max 0,6 d 1 αcot+( )=

st, max 0,75 d 600 mm�=
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t mesurée à partir de la
 (figure 11). Sur un appui
 la réaction d’appui peut

ures sur un appui 

 appui doit représenter au
ée. Pour β2, voir § 2.2.1.4.

ins égale :

rochets et les coudes si

i .

DPM doivent préciser si
à des moments positifs
ion, etc.). Dans ce cas,
être réalisé au moyen de

ant

 former un angle de 90° à
considéré. Elles peuvent
u épingles entourant les
e comprimée et efficace-
 en cadres ouverts, échel-
es longitudinales, mais
e et comprimée.

ranchant nécessaires doi-
triers ou épingles.

anchant est :

(12)

331, § 2.1], il faut avoir :

atures d’effort tranchant

Le pourcentage ρw, min défini au § 2.2.2 est applicable aux cadres
de torsion.

ouvrements de brins à
is une telle disposition
 ne l’exclut que pour les
.

∅ 16 mm<

Figure 11 – Ancrage sur un appui d’extrémité des armateures 
inférieures tendues (figure 9.3 de l’EC2)

Figure 12 – Ancrage sur un appui intermédiaire des armatures 
inférieures (figure 9.4 de l’EC2)

Figure 13 – Armatures d’effort tranchant (figure 9.5 de l’EC2)

a appui direct : 

poutre reposant sur 
un mur ou un poteau

b appui indirect : 

poutre encastrée 
dans une autre poutre

 bd

 bd

b

�

�

dm

 bd

    > dm >10 ø

ø

   >10 ø

 bd

ø

a cb

�  � � 

� � 

ø

A
B

cadres, épingles et étriers intérieurs
cadre extérieur

A

B
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nt inclinées (ou droites,

vement :

(13)

(14)

(15)

(16)

s à la ligne moyenne de
par des crochets (à 135°)
ton (figures 14a1, a3) ou
ure 14b.

L’espacement longitudinal des cadres de torsion est limité à la
plus faible des trois valeurs suivantes : u/8 ; ; la plus faible
dimension de la section droite (u, périmètre extérieur de cette
section).

Il faut disposer au moins une barre longitudinale dans chaque
angle, les autres armatures longitudinales de torsion étant réparties
uniformément le long du contour intérieur des cadres et espacées
au plus de 350 mm.

2.2.4 Armatures de peau

Des armatures de peau (treillis soudés ou barres de petit diamè-
tre) doivent être prévues lorsque le ferraillage principal est constitué
de barres de diamètre supérieur à 32 mm ou de paquets de barres
de diamètre équivalent supérieur à 32 mm. Les dispositions corres-
pondantes sont données à l’annexe J 1 de l’EC2 et ne sont pas
reproduites ici.

)

s� , max
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2.2.5 Appuis indir

Lorsqu’une poutre es
dalle n’est pas appuyé
armatures de suspen
mutuelles, doivent être
pour d’autres raisons.

Les armatures de sus
composent de cadres e
les de l’élément porteur
en dehors du volume c

Figure 14 – Cadres de t

Figure 15 – Armatures 
de deux poutres (figure

Note : Il convient que da
           le cadre ait une lon
           le long de l´extrad

a co

b co

a1

poutre-supportA
poutre supportB
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ects

t portée par une autre poutre, ou lorsqu’une
e en partie supérieure d’une poutre, des

sion, capables d’équilibrer les réactions
 prévues en complément de celles exigées

pension à l’intersection de deux poutres se
t d’étriers entourant les armatures principa-
. Certaines d’entre elles peuvent être placées
ommun aux deux poutres (figure 15).

2.3 Dalles pleines

Sont visées ici les dalles portant dans une ou dans deux direc-
tions, pour lesquelles et 5 h.

2.3.1 Armatures de flexion

2.3.1.1 Généralités

● Pourcentages d’armatures minimaux et maximaux : comme
pour les poutres (§ 2.2).

Note : si le risque de rupture fragile est faible, As, min = 1,2 Au, Au aire requise à l’état-
limite ultime.

● Section des armatures de répartition : au moins égale à 20 % de
celle des armatures principales.

● Les espacements entre barres doivent être limités à smax, slabs.
Note : les valeurs à prendre en compte pour smax, slabs sont (h, épaisseur totale de la

dalle) :

— espacement maximal des barres principales : Min [3 h ; 400 mm] ;
— espacement maximal des barres secondaires : Min [3,5 h ; 450 mm].
Dans les zones où agissent des charges concentrées, ou dans celles où le moment est

maximal, ces valeurs deviennent :

— barres principales : Min [2 h ; 250 mm] ;
— barres secondaires : Min [3 h ; 400 mm] ;

● Pour les arrêts de barres, le décalage  est pris égal à d.

2.3.1.2 Armatures au voisinage des appuis

La moitié de l’armature de la travée doit être prolongée jusqu’aux
appuis et y être ancrée.

S’il existe, le long d’un bord, un encastrement partiel non pris en
compte dans l’analyse, l’armature supérieure doit pouvoir équilibrer
25 % au moins du moment maximal de la travée adjacente. Sa lon-
gueur à partir du nu d’appui ne doit pas être inférieure à 0,2 fois la
portée de cette dernière. L’armature supérieure doit être continue au
droit des appuis intermédiaires et ancrée sur les appuis de rive.

Sur un appui de rive, le moment à équilibrer est réduit à 15 % du
moment maximal de la travée adjacente.

2.3.1.3 Armatures d’angle

Lorsque le soulèvement de la dalle dans un angle est empêché, il
convient de prévoir des armatures appropriées.

2.3.1.4 Armatures le long des bords libres

Le long d’un bord libre, une dalle doit normalement comporter
des armatures longitudinales et transversales (figure 16). L’arma-

ns la deuxième possibilité de a2, 
gueur de recouvrement complète 

os, ce qui n´est pas le cas pour la configuration b.

ou

nfigurations recommandées

nfiguration non recommandée

a2

b

a3

b 5h� �eff �

a�
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ture normalement prévue peut jouer le rôle d’armature de bord.

2.3.2 Armatures d’effort tranchant

Pour pouvoir comporter des armatures d’effort tranchant, une
dalle doit avoir une épaisseur d’au moins 200 mm. Pour le pourcen-
tage minimal des armatures d’effort tranchant, les règles données
pour les poutres s’appliquent.

Si , l’armature d’effort tranchant peut être
entièrement constituée par des barres relevées ou des cadres,
étriers ou épingles.

L’espacement maximal longitudinal des armatures d’effort tran-
chant est :

— pour les cadres, étriers ou épingles :

smax = 0,75 d (1 + cot α ) (17)

— pour les barres relevées : 

smax = d (18)

orsion (figure 9.6 de l’EC2)

de suspension dans la zone d’appui mutuel
9.7 de l’EC2)

< h2/3

< h1/3

< h1/2

< h2/2

B

 de hauteur h1

A

ée de hauteur h2 (h1 > h2)

VEd 1/3 VRd, max�
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L’espacement transversal maximal des
chant est limité à 1,5d.

2.4 Planchers-dalles (et po

Les articles 9.4.1 et 9.4.2 de l’EC2 conce
planchers-dalles (non traités dans la prés
retenons que les dispositions de l’article 9
complètent les règles données en [C 2 331
de poinçonnement.

Lorsque des armatures de poinçonneme
doivent être disposées entre l’aire charg
jusqu’à la distance 1,5d (voir [C 2 331, § 4.5
au-delà duquel aucune armature de po
requise. Au moins deux cours périphériq
(figure 17), espacés d’au plus 0,75 d doive

Le long d’un contour, l’espacement des
pas être supérieur à 1,5d quand ce con
contour de contrôle de référence [C 2 33
premier contour où les cadres ou étriers so
cement le long de tout contour objet de l
être supérieur à 2d [C 2 331, figure 23].

Pour des barres relevées placées confo
une seule file périphérique de cadres ou é

Lorsque des armatures de poinçonneme
minimale Asw, min du brin d’un étrier (ou d
par :

avec α angle entre les armatu
les armatures princip
verticaux, α = 90° et sin

sr, st espacements des c
poinçonnement respect
radiale et dans la direct

Les barres relevées traversant l’aire cha
distance de cette aire au plus égale à 0,2
d’armatures de poinçonnement.

La distance, mesurée au niveau des arm
nu d’un appui ou le périmètre d’une aire ch
poinçonnement les plus proches prises en
limitée à d/2. Lorsqu’une seule file de ba
leur angle de pliage peut être réduit à 30°.

2.5 Poteaux

2.5.1 Généralités

Sont visés dans cet article les poteaux t
dimension ; b, petite dimension).

2.5.2 Armatures longitudinales

Les valeurs numériques ci-après doiven

1 — Diamètre minimal des arm
∅min = 8 mm.

Asw, min. 1,5 sin α cos α+( )/sr st �

fck en MPa( )
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 armatures d’effort tran-

inçonnement)

rnent spécifiquement les
ente rubrique). Nous ne
.4.3 qui sont générales et
, § 4.5] pour les armatures

nt sont nécessaires, elles
ée ou le poteau support
]) à l’intérieur du contour
inçonnement n’est plus
ues de cadres ou étriers
nt être prévus.

 cadres ou étriers ne doit
tour est à l’intérieur du

1, § 4.2]. À l’extérieur du
nt nécessaires, leur espa-
a vérification ne doit pas

rmément à la figure 17b,
triers est suffisante.

nt sont nécessaires, l’aire
e l’équivalent) est donnée

(19)

res de poinçonnement et
ales (pour des cadres
 α = 1), 

adres ou étriers de
ivement dans la direction
ion tangentielle.

rgée ou se trouvant à une
5 d peuvent jouer le rôle

atures tendues, entre le
argée et les armatures de

2 — Aire minimale des armatures longitudinales :

As, min = Max [0,10 NEd/fyd ; 0,002 Ac] (20)

avec NEd effort normal de calcul, 

Ac aire de la section droite du béton.

3 — Aire maximale As, max des armatures longitudinales :
— hors des zones de recouvrements : 0,04 Ac ;
— dans une zone de recouvrements : 0,08 Ac.

Le nombre minimal d’armatures longitudinales est de :
— une barre dans chaque angle pour les poteaux à contour

polygonal ;
— 4 barres pour les poteaux circulaires.

2.5.3 Armatures transversales

Les armatures transversales peuvent être constituées de cadres,
de cerces ou de spires hélicoïdales, convenablement ancrés et rem-
plissant les conditions suivantes :

— [6 mm ; /4] pour des armatures en barres ;
— pour des armatures en treillis soudés.

L’espacement st des cours d’armatures transversales est limité à

 avec b plus faible dimension du poteau.

Toutes les barres longitudinales placées dans un angle doivent
être maintenues. Il convient dans une zone comprimée, de ne pas
disposer de barre non tenue à plus de 150 mm d’une barre tenue.

Les valeurs limites de st sont à multiplier par 0,6 :
i) de part et d’autre d’une dalle ou d’une poutre, sur une hauteur

égale à la plus grande dimension de la section transversale du
poteau ;

ii) au voisinage d’un recouvrement lorsque 
(minimum nécessaire : 3 nappes équidistantes sur la longueur du
recouvrement).

0,08 fck/fyk 

Figure 16 –  Armatures de bord d’une dalle (figure 9.8 de l’EC2)

∅t Max� ∅ �, max
∅t 5 mm�

sc�,t max Min 20 ∅� min ;   b ;  400 mm[ ]=

∅� max 14 mm>

> 2h

h
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 compte dans le calcul est
rres relevées est prévue,

els que (h, grande

t être respectées.

atures longitudinales :

h 4b�

Figure 17 – Armatures de poinçonnement (figure 9.10 de l’EC2)

> 0,3 d

< 0,75 d

contour de contôle extérieur 
nécessitant des armatures  
de poinçonnement

A

premier contour au-delà duquel 
les armatures de poinçonnement 
ne sont plus nécessaires

B

A B

< 1,5 d < 0,25 d

~ 2 d

< 0,5 dA

a espacement des cadres b espacement des barres relevées
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Dans le cas d’un chan
les (aux changements 
pente correspondante e
sales doivent être calcu
qui en résultent.

2.6 Voiles

2.6.1 Généralités

La quantité et les dis
d’un modèle à bielles e
prédominante à une fle
sont celles des dalles.

2.6.2 Armatures v

L’aire de la section de
comprise entre 0,02 Ac
bâtiments, l’Annexe Na

Lorsque le calcul con
moitié de cette aire est 

L’espacement entre l
Min [3h ; 400 mm] (h, é

2.6.3 Armatures h

Des armatures horiz
libres, doivent être pré
inférieure à 25 % de c
mais, pour les voiles ar
pose des valeurs différe

L’espacement entre d
à 400 mm.

2.6.4 Armatures t

Dans toutes les zones
cées sur les deux faces
armatures transversale
les exigences requises
citée au § 2.5.3-i, la gran
à quatre fois l’épaisse
[C 2 330, § 5.3.1]).

Lorsque les armature
près des parements du
cadres ou étriers transv

Note : des armatures transv
ou des barres sont

2.7 Poutres-clo

Normalement, il con
orthogonal, avec, dans
As, dbmin égale à 0,1 % 
chaque face et dans ch
l’Annexe Nationale, As, 

L’espacement entre d
excéder Min [2 h ; 300 m

∅ 16 mm�
É _____________________________________________________________________________________________________________

gement de direction des barres longitudina-
de section du poteau, par exemple), si la
st supérieure à 1/12, les armatures transver-
lées pour équilibrer les forces transversales

positions d’armatures peuvent être déduites
t tirants. Pour les voiles soumis de manière
xion hors de leur plan, les règles applicables

erticales

s armatures verticales doit normalement être
 et 0,04 Ac mais, pour les voiles armés des
tionale propose des valeurs différentes [9].

duit à prévoir l’aire minimale d’armatures, la
à disposer sur chaque face.

es barres verticales doit être au plus égal à
paisseur du voile).

orizontales

ontales, parallèles aux faces et aux bords
vues. L’aire de leur section ne doit pas être
elle des armatures verticales ni à 0,001 Ac
més des bâtiments, l’Annexe Nationale pro-
ntes [9].

eux barres horizontales adjacentes est limité

ransversales

 où l’aire totale des armatures verticales pla-
 excède 0,02 Ac, il convient de prévoir des

s (cadres, étriers ou épingles) en respectant
 pour les poteaux. Mais pour la condition

Les armatures constituant les tirants du modèle de calcul doivent
être totalement ancrées dans chaque nœud (barres courbes, retours
en U ou dispositifs mécaniques) à moins que l’on ne dispose au-delà
du nœud d’une longueur au moins égale à  [formule (4)].

2.8 Fondations

2.8.1 Semelles en tête de pieux

L’EC2 n’impose aucune méthode de calcul et laisse le choix entre
la méthode des bielles et tirants, ou la méthode par flexion.

Le diamètre minimal des barres constituant l’armature de traction
concentrée dans les zones tendues situées entre les pieux, est
∅min = 8 mm. Si l’aire de la section de cette armature est au moins
égale à la section minimale requise, on peut omettre les barres
réparties uniformément sur la surface inférieure de la semelle. En
outre, les côtés et la face supérieure peuvent être non armés s’il n’y
a aucun risque de voir se développer des contraintes de traction
dans ces zones.

L’ancrage des armatures tendues peut être réalisé au moyen de
barres transversales soudées. La compression due à la réaction
d’appui d’un pieu, supposée se diffuser avec un angle de 45° à partir
de l’intersection du plan vertical du nu de celui-ci et d’un plan hori-
zontal situé à 50 mm au moins au-dessus de la face inférieure de la
semelle, peut être prise en compte dans le calcul de la longueur
d’ancrage.

2.8.2 Semelles de fondation de poteaux
ou de voiles

2.8.2.1 Généralités

Sauf s’il s’agit de treillis soudés, les barres d’armature doivent
avoir un diamètre au moins égal à 8* mm. Pour les ancrages, voir
§ 1.4 et 1.5.

Les armatures d’une semelle circulaire peuvent être orthogonales
et concentrées dans deux zones centrales de largeur égale à
(50 ± 10) % du diamètre (figure 18). Les parties extérieures au fer-
raillage sont à considérer comme en béton non armé.

2.8.2.2 Ancrage des barres

L’effort de traction dans les armatures est déterminé à partir des

�bd
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de dimension n’a pas à être prise supérieure
ur du voile (selon la définition donnée en

s principales sont celles des lits situés le plus
 voile, il convient de prévoir également des
ersaux à raison de 4 au moins par m2.
ersales ne sont pas nécessaires lorsque des treillis soudés
 employés avec un enrobage supérieur à 2 ∅.

isons

vient de prévoir sur chaque face un treillis
 chaque direction, une section minimale de
de Ac avec un minimum de 150 mm2/m sur
aque direction. Dans certains cas définis par
dbmin = 0.

eux barres adjacentes du treillis ne doit pas
m] (h épaisseur de la poutre-cloison).

conditions d’équilibre, en tenant compte de l’effet des fissures obli-
ques (figure 19). L’effort de traction Fs(x) à l’abscisse x comptée
depuis le bord extérieur de la semelle doit pouvoir être totalement
ancré en sorte que l’on ait . Pour des ancrages droits, on peut
adopter xmin = h/2. Si la longueur disponible est insuffisante pour un
ancrage droit, on peut prévoir un ancrage courbe ou des dispositifs
d’ancrage d’extrémité, avec des valeurs plus élevées de x.

L’effort de traction à ancrer est :

Fs = R ze/zi (21)

avec R résultante des pressions sur le sol sur la distance x, 

ze distance entre les lignes d’action de R et l’effort
vertical NEd correspondant à la pression totale
sur le sol entre les sections A et B (figure 19), 

zi distance entre les armatures et l’effort horizontal
de compression Fc correspondant à l’effort de
traction maximal Fs, max.

À titre de simplification, ze peut être déterminé en supposant que
e = 0,15 b (figure 19) et on peut prendre zi = 0,9 d.

�b x�
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2.8.3 Longrines de redressemen

Les barres des longrines de redressemen
tre minimal de 8 mm. Ces longrines doiven
charge minimale descendante de 10 kN/m 
citées par des engins de compactage.

2.8.4 Semelles de poteaux fond

Il convient de prévoir des armatures tr
pour résister aux efforts d’éclatement da
pression sur le sol aux états-limites ultime
Ces armatures, d’un diamètre minimal de 
buées uniformément sur la hauteur h da
d’éclatement.

L’effort d’éclatement vaut (notations, fig

Fs = 0,25 (1 – c/h) NEd

où h = Min (b ; H).

2.8.5 Pieux forés armés

Les pieux forés coulés en place de d
600 mm (limitation sans objet selon l’An
être munis d’une section minimale d’arm
bpmin, répartie sur le pourtour de leur secti

Note : les valeurs de As, bpmin sont (Ac, section transv

— pour Ac 0,5 m2 : As 0,005 Ac ;

— pour 0,5 m2 < Ac ≤ 1,0 m2 : As 25 cm2 ;

— pour Ac  > 1,0 m2 : As 0,0025 Ac.

Les pieux doivent comporter un minimum de 6 barre
moins égal à 16 mm et réservant entre elles une distance
pieu, au plus égale à 200 mm.

2.9 Régions comportant
des discontinuités dan
ou dans les actions

L’annexe informative J de l’EC2 traite sp
mes afférents à ces régions.

2.9.1 Angles de portiques

a) Angles de portiques dont l’intérieur e

Dans le cas où les hauteurs des sections
de la poutre (h1) sont telles que 
tion de ferraillage de liaison ou de longueu
tion poutre-poteau n’est requise, sous 
armatures longitudinales tendues de la po
la jonction (figure 21a).

La figure 21b montre un modèle pou
.

La longueur d’ancrage  doit être dét

∆Ftd = Ftd2 − Ftd1

Les forces de traction transversales per
nœud doivent être équilibrées par des arm

b) Angles de portiques dont l’intérieur e

� �

�

�

2/3 h2� /

0,4 θ 1�tan�

�bd
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t

t doivent avoir un diamè-
t être calculées pour une

si elles peuvent être solli-

ées au rocher

ansversales convenables
ns la semelle lorsque la
s est supérieure à 5 MPa.
8 mm, peuvent être distri-
ns la direction de l’effort

ure 20) :

(22)

iamètre au plus égal à
nexe Nationale) doivent
atures longitudinales As,
on.
ersale du pieu) :

s longitudinales d’un diamètre au
 libre, mesurée sur le pourtour du

s la géométrie 

écifiquement des problè-

Figure 18 – Armatures orthogonales d’une semelle circulaire 
(figure 9.12 de l’EC2)

Figure 19 – Modèle pour l’évaluation de l’effort de traction vis-à-vis 
des fissures inclinées (figure 9.13 de l’EC2)

Figure 20 – Armatures s’opposant à l’éclatement du béton
dans une semelle fondée sur rocher (figure 9.14 de l’EC2)
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NEd
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st comprimé

 droites du poteau (h2) et
, aucune vérifica-

r d’ancrage dans la jonc-
réserve que toutes les
utre soient coudées dans

r lequel h2/h1 < 2/3 avec

erminée pour la force

pendiculaires au plan du
atures.

st tendu

Si les hauteurs des sections droites du poteau et de la poutre sont
approximativement égales , les modèles des
figures 22a et 23a peuvent être utilisés. Le ferraillage de l’angle doit
être constitué par des boucles ou par des barres en U se recouvrant,
associées à des cadres inclinés (voir figures 22b et c et 23b et c).

Quand l’angle du portique est fortement tendu, il convient de pré-
voir une barre diagonale associée à des armatures de couture, pour
empêcher le fendage du béton (fig. 23b et c).

2.9.2 Consoles courtes

Les consoles courtes, ou encore « corbeaux », définis par ac < zo,
peuvent être conçus en utilisant un modèle à bielle et tirant dans lequel
l’inclinaison de la bielle est telle que  (figure 24).

● Si (figure 24), des cadres fermés, horizontaux ou
inclinés, avec As, link 0,25 As, main doivent être prévus en complé-
ment de l’armature principale de traction (figure 25a).

h1 3/2�

2/3 h2� h1⁄ 3/2�( )

1 θ 2,5�tan�

ac 0,5 hc�
�
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● Si ac > 0,5 hc et FE
cadres fermés verticaux
complément de l’armat

Il convient d’ancrer le

— d’une part, dans l’
gueur d’ancrage étant m
tures verticales situées 

— d’autre part, dan
mesurée à partir de l’a
mettant la charge au co

S’il y a des exigence
fissuration, des armatu
rentrant seront efficace

Figure 21 – Modélisatio
l’intérieur est comprimé

Figure 22 – Angle de po
(figure J3 de l’EC2)

Pour en savoir plu
bibliographiques [1] à

a poutre et p

b poutre 

z1

Ftd2

z2

h2

σRd,ma

Fcd3

Fcd3

Fcd3

Fcd2Ftd2

∆Ftd

θ Ftd3

Ftd3

a modèle bielle-tir

Ft

Fc

Fcd Ftd

  Ftd σRd, ma

h

É _____________________________________________________________________________________________________________

d > VRd, c [C 2 331, relations (2) et (3)], des
, avec As, link 0,5 FEd /fyd sont à prévoir en

ure principale de traction (figure 25b).

n et ferraillage d’un angle de portique dont 
 (figure J2 de l’EC2)

rtique dont l’intérieur est modérément tendu 

oteau de dimensions sensiblement égales

et poteau de dimensions très différentes

h1
Ftd1

σRd,max

x

>  bd

Ftd1

Fcd1

 = Ftd1

 = Ftd1

 �

ant b c dispositions du ferraillage

h

d

d

x

et

�

Figure 23 – Angle de portique dont l’intérieur est fortement tendu 
(figure J4 de l’EC2)

Figure 24 – Modèle bielle-tirant pour une console courte
(figure J5 de l’EC2)

a modèle bielle-tirant b c dispositions du ferraillage
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s armatures principales tendues :

élément porteur, sur la paroi opposée, la lon-
esurée à partir de l’emplacement des arma-

sur la paroi la plus proche ;

s le corbeau, la longueur d’ancrage étant
plomb du bord intérieur de la plaque trans-
rbeau.

s particulières concernant la limitation de la
res de couture inclinées placées dans l’angle
s.

s, le lecteur se reportera aux références
 [8] du dossier [C 2 330].

Figure 25 – Dispositions constructives pour une console courte 
(figure J6 de l’EC2)

De manière générale, le lecteur peut consulter :
— pour les publications de la fib (et les bulletins du CEB) :

http://www.fib-international.org/publications
— pour les publications touchant aux Eurocodes :

http://www.thomastelford.com/books

A dispositifs d´ancrage ou boucles B armatures de couture

a ferraillage pour ac < 0,5hc b ferraillage pour ac > 0,5hc
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